
ICI LA VILLE DE LOURDES INVESTIT
POUR VOTRE FORÊT

DURÉE DES TRAVAUX : 6 MOIS

Extension de la route 
forestière de Mourle

Montant des Travaux
506 568 € TTC

co-financé par l’État (ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation) dans le cadre du soutien 
à la desserte forestière et à la mobilisation du bois et par l’Union européenne dans le cadre 

du Fond européen agricole pour le développement rural (FEADER).

Objectifs :
 Extension de la route forestière de Mourle (2600 ml).

 Création de pistes forestières (5700 ml).

 Mise au gabarit de routes forestières existantes (1800 ml).

 Création de plateformes de stockage et de chargement.

 Mise en valeur du massif forestier dans le respect des engagements de
durabilité, pour permettre une meilleure défense contre les incendies et 
pour répondre à la circulation toujours plus importantes des usagers de la 
forêt (chasseurs, naturalistes, promeneurs à pied ou à vélo, …).

Valoriser la ressource bois :
 Les coupes indispensables à la création de ces voies forestières alimentent 

de nombreuses filières aux destinations locales multiples : charpente, 
planche,  coffrage, palette, plaquette forestière (bois énergie), pâte à papier, 
tonnellerie, ameublement, parquet, traverse paysagère, bois de chauffage.


